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personnes handicapées et leur soit accessible ;
b) Faciliter et appuyer le renforcement des capacités, notamment grâce à 

l’échange et au partage d’informations, d’expériences, de programmes 
de formation et de pratiques de référence ;

c) Faciliter la coopération aux fi ns de la recherche et de l’accès aux 
connaissances scientifi ques et techniques ; 

d) Apporter, s’il y a lieu, une assistance technique et une aide 
économique, y compris en facilitant l’acquisition et la mise en 
commun de technologies d’accès et d’assistance et en opérant des 
transferts de technologie.

2. Les dispositions du présent article sont sans préjudice de l’obligation dans 
laquelle se trouve chaque État Partie de s’acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente Convention.
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Pour obtenir des informations supplémentaires à 
propos de cette publication, merci de contacter : 

La Féderation Internationale des Societés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Graham Saunders

Directeur, département Abris et Habitat 

E-mail: graham.saunders@ifrc.org

Tel: +41 22 730 42 41 

Fax: +41 22 733 03 95

La Fédération Internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (IFRC) est 
la plus grande organisation humanitaire au 
monde. Nous agissons ensemble avant, pendant 
et après les catastrophes et les urgences 
relatives à la santé pour répondre aux besoins 
des plus vulnérables et pour améliorer leur vie. 
Nous disposons cette aide sans distinction de 
nationalité, de race, de religion, de classe ou 
d’opinions politiques. 

Guidée par la Stratégie 2020 - notre plan 
d’action collectif pour faire face aux épreuves 
de la prochaine décennie - nous sommes 

engagés, dans ce monde changeant, à sauver 
des vies et changer des mentalités.

Nous puisons notre force de notre réseau 
de volontaires, de l’expertise basée dans la 
communauté et de notre capacité de donner 
une voix mondiale aux personnes vulnérables. 
Nous travaillons comme partenaires 
dans le développement, la réponse aux 
catastrophes, l’aide pour une vie saine et sure, 
et l’amélioration des normes humanitaires. 
Le résultat : nous aidons à réduire les 
vulnérabilités, nous rendons les communautés 
plus résistantes. 

Handicap International est une organisation 
de solidarité internationale indépendante et 
impartiale, qui intervient dans les situations 
de pauvreté et d’exclusion, de confl its et de 
catastrophes. Œuvrant aux côtés des personnes 
handicapées et des populations vulnérables, elle 
agit et témoigne, pour répondre à leurs besoins 
essentiels, pour améliorer leurs conditions de 
vie et promouvoir le respect de leur dignité et de 
leurs droits fondamentaux.

CBM est une organisation chrétienne 
internationale de développement dont le but 
principal est d’améliorer la qualité de vie des 
personnes handicapées. CBM considère la 
situation de handicap comme étant à la fois 
une cause et une conséquence de la pauvreté 
des communautés les plus désavantagées 
du monde. 
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